
 

 

 

La garantie financière 
 
 
 
 
 
 
Tous les contrats de formation à la conduite et à la sécurité routière de l’école de conduite ou de 
l’association labellisée sont couverts par une garantie financière. 
 
Cette garantie financière prévoit le remboursement des prestations non consommées pour tous les 
contrats de formation en cours au moment où l’exploitation de l’école de conduite ou de 
l’association labellisée serait rendue impossible du fait d’une décision administrative ou judiciaire 
entraînant une fermeture définitive ou ininterrompue d’au moins trois mois. 
 
La garantie financière doit couvrir au moins 30 % de la part du chiffre d’affaires annuel de l’année 
N - 1 réalisé par l’école de conduite ou l’association labellisée au titre des formations préparatoires 
au permis de conduire. 
 
Ce remboursement est effectué directement au titulaire du contrat de formation par l’organisme 
garant. 
L’école de conduite ou l’association labellisée s’engage à renouveler et à transmettre chaque année 
au préfet ou à son représentant une attestation à jour de la garantie financière. 


